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POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme (A/2907 et Add. 1 et 21 A/291 0 et Add.1 a 61 A/ 
2929 1 A/5144; E/2573 et Corr.1 1 annexes I a Ill; A/C.3/ 
L. 978 1 A/C.3/L.1017 1 A/C.3/L.1024/Rev.1, A/C.3/ 
L.1 026/Rev.2, A/C.3/L.1027 /Rev.31 A/C.3/L.1028/ 
Rev.1, A/C.3/L.1030, A/C.3/L.1032, A/C.3/L.1046/ 
Rev.2, A/C.3/L.1052) [suite] 

CLAUSES GENERALES: ARTICLES 2 ~ 5 (suite) 
1. M. WHITE (Australie) indique que sa dN~gation 
approuve pleinement l'objet du paragraphe 2 de !'ar-
ticle 2 du projet de pacte relatif aux droits ~cono
miques, sociaux et culturels (E/2573, annexe IA), qui 
est de pr~venir toute discrimination dans l'exercice 
des droits ~nonc~s dans le pacte, mais que le mot 
"garantir" suscite pour elle quelques difficult~s. 
Certains des droits en question ne peuvent en effet 
~tre directement garantis par 1' Etat. C' est ainsi qu' en 
Australie les conditions d' emploi sont non seulement 
r~gies par la l~gislation, mais sont aussi l'objet de 
n~gociations entre employeurs et employ~s - men~es 
directement ou par l'interm~diaire d'organismes 
professionnels - ainsi que de d~cisions de tribunaux 
d'arbitrage. Le gouvernement, ~tant dans l'impossi-
bilit~ d' intervenir, par exemple, dans les d~lib~rations 
de ces tribunaux, ne peut done pas "garantir" l'exer-
cice des droits en la mati~re, bien qu' il puisse s' effor-
cer d'en encourager le respect. C'est la raison pour 
laquelle la dlllllgation australienne s' est abstenue dans 
le vote sur les articles 6 et 7 du projet de pacte. 
2. Le repr~sentant de 1' Australie se prononcera 
contre l'amendement de l'Indon~sie et de la Birmanie 
(A/C.3/L.1027/Rev.3), qui, queUes que soient les in-
tentions de ses auteurs, porte atteinte aux principes 
~nonc~s dans le projet initial. Il votera ~galement 
contre l'amendement des cinq puissances (A/C.3/ 
L.1046/Rev.2), qui, selon sa d~l~gation, n'a pas sa 
place dans le projet de pacte et dont le concept est 
d~j~ ~none~ dans le texte original. 11 est, en revanche, 
en mesure d'appuyer l'amendement propos~ oralement 
~ la 1204~me s~ance par le repr~sentant de 1' Arabie 
Saoudite. 
3. M. HERNDL (Autriche) pr~cise d'abordlaposition 
de sa d~l~gation ~ l'~gard des divers amendements 
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dont la Commission est saisie. Il votera en faveur de 
l'amendement revisll duRoyaume-Uni (A/C.3/L.1026/ 
Rev.2), qui est bien fondll et rend le texte plus clair 
en indiquant nettement que les Etats, pour se con-
former aux obligations qui dllcoulent du Pacte, pour-
rant appliquer toutes les mllthodes qui leur paraftront 
approprilles, dans le cadre du droit interne, sans ~tre 
strictement tenus d'avoir recours aux voies lllgisla-
tives. Ce qui importe, en derni~re analyse, ce n'est 
pas l'emploi d'une procMure spllcifique, mais !'appli-
cation effective du Pacte, que ce soit par des mesures 
lllgislatives, administratives ou autres. 
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4. Le reprllsentant de 1' Autriche votera llgalement 
pour l'amendement des trois puissances (A/C.3/ 
L.1028/Rev.l), qui pr~sente des avantages llvidents 
dllj~ soulignlls par plusieurs dlllllgations. Ce qu' il 
s'agit d'interdire, c'est avant tout la discrimination, 
nuance subtile peut-~tre, mais tr~s importante. En 
outre, la plupart des instruments internationaux qui 
traitent de sujets comparables emploient le mot 
"discrimination" et non "distinction" en langue an-
glaise. Si la substitution du premier terme au second 
semble moins nllcessaire en fran<;ais, il est toutefois 
prllf~rable que les deux textes concordent. 
5, Le reprllsentant de l'Autricheregrettequeladlllll-
gation belge ait retirll son amendement (A/C.3/ 
L.1030), qui contenait une rllserve utile, susceptible 
de faciliter la mise en oouvre du Pacte sans imposer 
aucune restriction. En fait, les mesures de protection 
vislles se sont rllvllllles nllcessaires et sont appliqulles 
presque partout dans le monde, Toutefois, 1' emploi 
du terme "discrimination" suffira peut-~tre ~ tenir 
compte des cas envisaglls dans l'amendement belge. 

6. La dlllllgation autrichienne, en revanche, se pro-
noncera contre les amendements de l'lndonllsie et de 
la Birmanie et des cinq puissances. Le premier ris-
querait de cr~er un dlls~quilibre dans la deuxit:Jme 
partie du projet de pacte, en accordant ~ l'Etat le 
pouvoir discrlltionnaire d'interdire ~ certaines per-
sonnes la jouissance de droits fondamentaux. L'em-
ploi du mot "discrimination" donne~ 1' Etat une latitude 
suffisante: il exclut 1' arbitraire tout en permettant 
les distinctions lllgitimes. L'amendement des cinq 
puissances cherche ~ pr~ciser le sens de 1' expres-
sion "coopllration internationale", mais la dlllllgation 
autrichienne ne pense pas qu'il convienne, dans un 
pacte visant ~ la sauvegarde des droits de l'individu, 
de mentionner !'assistance internationale, qui con-
carne uniquement les relations entre Etats. 
7. Enfin, le reprllsentant de 1' A utriche rappelle la 
position de sa dlllllgation il. l'~gard de l'article 3, 
qu' elle estime superflu en raison des dispositions du 
paragraphe 2 de !'article 2. Un instrument juridique 
a tout avantage ~ @tre concis et l'Nimination de !'ar-
ticle 3 serait done prllfllrable. Toutefois, comprenant 
le point de vue pour ainsi dire "sentimental" d'un 
grand nombre de dlllllgations, la d~l~gation au-
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trichienne ne votera pas contre 1' article 3; elle partage 
d'ailleurs les sentiments de ces d~l~gations, et les 
femmes jouissent en Autriche d'une ~galit~ compH~te, 
qui est consacr€le par 1' article 7 de la Constitution. 

8. Mme DEMBINSKA (Pologne) est consciente de 
1' importance consid€lrable que rev@t, pour les pays 
en voie de d~veloppement, l'amendement propos() 
par l'Indon€lsie et la Birmanie. Afin de le rendre 
acceptable pour la majorit~ des membres de la 
Commission, elle sugg~re de le modifier comme 
suit: "les pays en voie de d€lveloppement, compte 
dilment tenu des droits de l'homme et de leur ~cono
mie nationale, peuvent d~cider dans quelle mesure 
ils garantiront les droits ~conomiques reconnus dans 
le pr€lsent Pacte 1t des non-ressortissants". 

9. L'article 2, excellent par ailleurs, ne tient pas 
compte du fait qu' en raison de leur situation (lcono-
mique pr€lsente - dont il:s ne sont pas respon-
sables - les pays en voie de d~veloppement auront 
plus de difficult€ls encore que les pays d€lvelopp€ls 1t 
mettre en oeuvre, m@me progressivement, les dispo-
sitions du Pacte, et qu'on ne peut, par cons€lquent, 
leur imposer d~s le d(lbut les m@mes obligations. 
L'amendement n'a aucun objectif discriminatoire, 
mais souligne seulement que, s' agissant du d(lvelop-
pement ~conomique et social, les Etats doivent se 
pr€loccuper avant tout des besoins de leurs ressor-
tissants. 
10. Le PRESIDENT, faisant le point de la situation, 
rappelle que la Commission est saisie de deux 
amendements au paragraphe 1 de !'article 2, ~manant 
l'un des cinq puissances (A/C.3/L.1046/Rev.2) et 
l'autre du Royaume-Uni (A/C.3/L.1026/Rev.2), et de 
deux amendements au paragraphe 2 dllposlls l'un par 
la Nigeria (A/C.3/L.1052) et l'autrepar lestroispuis-
sances (A/C.3/L.1028/Rev.ll. Enfin, les dlll€lgations 
de l'lndon€lsie et de la Birmanie ont propos~ d'ajouter 
1l. !'article 2 un paragraphe suppl€lmentaire (A/C.3/ 
L.1027 /Rev.3), qui vient d' etre modifi(l oralement par 
la repr€lsentante de la Pologne. 
11. M. MAAMOURI (Tunisie) a !'impression que 
l'amendement nig€lrien et celui de l'lndonllsie et de 
la Birmanie visent tous deux: 1t apporter 1t !'engage-
ment que prendront les Etats en souscrivant 1t 
!'article 2 une restriction q11i a pour objet de favo-
riser le bien-@tre glln€lral et la justice sociale. La 
d€ll€lgation tunisienne est en faveur de cette idlle, mais 
elle souhaiterait que la formulation en soit claire 
et n'ait pas un caract~re trop visiblement discri-
minatoire. C'est pour cette raison qu'elle ne peut 
se rallier au texte proposli par l'Indonllsie et la 
Birmanie. Peut-etre pourrait-on rapprocher ce texte 
de celui de la Nigllria, qui, 1t premi~re vue, n' appelle 
pas les memes critiques. 
12. M. BOUQUIN (France} a dlljlt indiqu(l qu'il 
n' llprouvera aucune difficult~~ 1l. voter pour 1' amende-
ment du Royaume-Uni, bien que, sur le point consi-
d€lr€l, le texte initial lui donne enti~rement satisfac-
tion. S'agissant de l'amendement des cinqpuissances, 
le repr€lsentant de la France tient 1t s'associer au 
representant du Br€lsil pour dire qu' il ne voit pas en 
quoi 1' €lvolution r€lcente du monde oblige 1t remanier 
le texte initial de !'article 2. L'assistance multi-
lat~rale ne saurait avoir un caract~re obligatoire 
et, d'autre part, le choix du terme "assistance" n'est 
pas tr~s heureux, car on tend de plus en plus 1l. 
employer aux Nations Unies !'expression "coop(l-
ration technique". Dans ces conditions, le terme 

"coop€lration" suffit 1t rendre l'id(le exprimee dans 
l'amendement des cinq puissances et la d(ll~gation 
frangaise souscrit aux observations faites s.ur ce 
point par le reprllsentant de 1' Arabie Saoudite. 

13. Pour ce qui est de l'amendement des trois 
puissances, le repr~sentant de la France se t:rouve 
confirm() dans !'opinion qu'il a exprimlle ant€lr:ieure-
ment par le fait qu' au cours du d~bat les diverses 
dMllgations qui se sont prononclles en faveur de 
1' amendement en question se sont fond€les su:r des 
arguments diam€ltralement oppos€ls, les unes pre-
tendant que le mot "discrimination" a un sens plus 
€ltroit que le rpot "distinction" et les autres sou.tenant 
la th~se inverse. Le reprllsentant de la Franoe ne 
sait pas laquelle de ces deux interpr€ltations contra-
dictoires est la bonne; il prllf~re, pour sa part, le 
mot "distinction", qui figure dans la Dllclaration 
universelle des droits de l'homme, et ne pourra, 
en consllquence, voter pour l'amendement des. trois 
puissances. 
14. Comme vient de le souligner le repr€lsentant de 
la Tunisie, l'amendement nigerien et celui de l'lndo-
n~sie et de la Birmanie rllpondent au meme souci: 
pour ce qui est de la premi~re partie de !'amen-
dement nigllrien, on peut dire que l'id(le qui. y est 
exprim€le inspire tout le projet de pacte et qu'il 
n'est done pas opportun de la faire figurer lt !'ar-
ticle 2, surtout sous une forme en quelque sorte 
restrictive. Pour ce qui est de la seconde partie, 
le representant de l.a France n'en voit pas bien 
l'utilitll, car, pour lui, respecter un droit, c' est le 
garantir: il regrette de voir reparaftre sou.s une 
forme quelque peu diffllrente la distinction entre 
!'attribution des droits et leur exercice, qui a fait 
l'objet d'un amendement, fort heureusement retir~ 
depuis. 
15. L'amendement de l'lndon€lsie et de la Birrnanie 
contient lui aussi une restriction, et le repr€ls.entant 
de la France se prononce, comme le repr€lsentant du 
Br€lsil, contre cette proposition, qui revient 1t incor-
porer une clause discriminatoire dans un texte con-
sacr€l 1l. la non-discrimination. D'autre part, si un tel 
amendement etait adopt(), on se heurterait 1t un pro-
bl~me s€lrieux du point de vue de !'harmonisation des 
pactes et des conventions en vigueur: ni la Convention 
concernant la lutte contre la discrimination dans le 
domaine de l'enseignement!J ni la Convention de 
l'OIT sur la discrimination en mati~re d'emploi et de 
professionY ne contiennent de restrictions de cette 
nature. Le reprllsentant de la France comprend eertes 
les difficultlls des pays en voie de d€lveloppement, mais 
c' est pr€lcis€lment pour tenir compte de ces diffieult€ls 
que l'on a introduit 1l. !'article 2 la notion de pro-
gressivitll. Faut-il all.er plus loin encore? La d(ll(l-
gation frangaise r€lpond par la n€lgative. 
16. Le sous-amendement proposll oralement par la 
Pologne aggra ve encore le d(lfaut de la proposition 
de l'Indon€lsie et de la Birmanie: il en Mulcore 
l'idlle maftresse, mais y introduit une notion nou-
velle, celle de la distinction entre pays insuffisam-
ment d€lvelopp€ls et pays dllvelopp€ls. On peut douter 
qu'il soit vraiment utile de faire figurer une telle 
distinction dans une convention g€ln€lrale, lltant en-

lf Voir UNESCO, Actes de la Conference g<merale, onzil!me session, 
Paris 1960, Resolutions, section B. ---

Y Voir Bureau international du Travail, Bulletin officiel, vol. XLI, 
1958, No 2, Convention No 111. 
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tendu que le pacte n'est pas autre chose qu'une con-
vention de tr~s vaste port~e. Cette distinction est-elle 
meme conforme aux int~rets des pays insuffisamment 
dllvelopp~s? Et sur quel crit~re se fondera-t-on pour 
dire si un pays est insuffisamment d~velopp~ ou non? 
Toute 1' attitude de la d~l~gation frant;aise 1\ 1' ()gard 
des pactes d~coule des deux principes fondamentaux: 
universalit~ et efficacitll. L'amendement de l'Indo-
nllsie et de la Birmanie et le sous-amendement polo-
nais, sans rien ajouter au texte initial du point de 
vue de l'efficacitll, nuisent 1\ son universalit~. Dans 
ces conditions, le repr~sentant de la France ne pourra 
les appuyer. 
17. M. SANI (Nig~ria) explique que l'amendement 
de sa dlll~gation (A/C.3/L.1052) a simplement )_)Our 
but de rllserver le droit de chaque gouvernement 
d'adopter les mesures ~conomiques et sociales nll-
cessaires pour favoriser le bien-etre g~n~ral du 
peuple. 11 ne s'agit nullement de supprimer la 
deuxi~me partie du paragraphe 2 de 1' article 2. 
18. U KHIN MAUNG PYU (Birmanie) accepte la 
modification propos~e par la Pologne 1\ l'amendement 
de l'Indonllsie et de la Birmanie. 11 souhaite que le 
nouveau paragraphe 3 ainsi modifi~ soit mis aux voix 
avant le paragraphe 2 de !'article 2, carla d~l~gation 
birmane ne pourra voter en fa veur de celui -ci que si 
le nouveau paragraphe est adopt~. 

M. Albuquerque Mello (Brt§sil), vice-pr6sident, 
prend la pr6sidence. 
19. Mlle NASSER (Jordanie) estime que l'amende-
ment des d~l~gations indon~sienne et birmane revet 
un tr~s grand int~ret, car on trouve dans de nombreux 
pays en voie de d~veloppement des minorit~s impor-
tantes compos~es de non-ressortissants qui refusent 
d'acqu~rir la citoyennet~ des pays en question tout en 
continuant 1\ jouir de droits dont les ressortissants 
eux-memes ne b~nMicient pas. Elle propose, pour 
remplacer la formule contenue dans cet amendement, 
le texte de compromis suivant: "Chaque Etat partie 
garantit aux non-ressortissants la jouissance des 
droits llconomiques ~nonclls dans le pr~sent Pacte, 
dans la mesure ott cela ne porte pas prlljudice 1\ son 
~conomie nationale~" 

20. M. GHORBAL (Rllpublique arabe unie) remercie 
les reprllsentants du Venezuela et del'Alg~ried'avoir 
prllsentll, lors de la 1204~me sllance, des arguments 
tr~s convaincants a. l'appui de l'amendement des cinq 
puissances (A/C.3/L.1046/Rev.2). Au reprllsentant 
du Royaume-Uni, qui estime que la Troisi~me Com-
mission ne devrait pas aborder des probl~mes rele-
vant d'une autre Commission de l'Assembllle gllnll-
rale, le reprllsentant de la R{lpublique arabe unie 
fait observer que le projet de pacte a. l'examen 
concerne notamment des droits llconomiques, ce qui 
justifie pleinement l'amendement en question. On ne 
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saurait d'ailleurs limiter arbitrairement les attri-
butions d'organes qui font partie d'un grand tout. 
21. Les pays en voie de dllveloppement, notamment 
ceux d' Afrique et d' Asie, doivent faire face a. un 
probl~me d~licat: en meme temps qu'ils manquent 
de capitaux, ils disposent d'un trop-plein de main-
d'ceuvre. C'est de la pllnurie de capitaux que tient 
compte l' amendement des cinq puissances, et c' est 
a. la surabondance de main-d'ceuvre que s'applique 
l'amendement de l'Indonllsie et de la Birmanie, qui 
tend a. sauvegarder les droits llconomiques des 
ressortissants des pays en voie de dllveloppement. 
Certaines d{llllgations se sont opposlles 1\ ce texte 
en arguant, non sans quelque raison, qu'il mettait 
!'accent sur la souverainetll des Etats alors que les 
projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de 1' homme ont pour but de protllger les droits des 
individus. A cet llgard, le reprllsentant de la R{lpu-
blique arabe unie estime que le sous-amendement 
propos~ par la reprllsentante de la Jordanie devrait 
recueillir l'appui g{lnllral, car il aurait pour effet de 
garantir a. la population des pays en voie de d~ve
loppement le b~nMice des droits llnonclls dans le pro-
jet de pacte, tout en sauvegardant 1' llconomie nationale 
de ces pays. Du point de vue de la forme aussi, le 
sous-amendement de la Jordanie est prM{lrable au 
sous-amendement polonais. En effet, aucun des pro-
jets de pactes rMiglls jusqu•a. pr~sent n'lltablit entre 
pays en voie de d{lveloppement et pays dllvelopplls une 
distinction qui se justifierait dans un projet de r~so
lution par exemple, mais non dans un instrument 
international appel~ 1\ avoir une portlle et une appli-
cation universelles. Le repr{lsentant de la R{lpu-
blique arabe unie demande done instamment auxdN~
gations d'~tudier le sous-amendement de la reprll-
sentante de la Jordanie avec toute !'attention qu'il 
m~rite. 

M. Kasliwal (Inde) reprend Ja prt§sidence. 
22. M. IDRIS (Indonllsie), prenant la parole pour une 
motion d' ordre, propose une suspension de sllance, 
conformllment 1\ 1' article 119 du r~glement intllrieur 
de l' Assembllle g{ln{lrale. 

Par 68 voix contre zt§ro, avec 8 abstentions, Ja mo-
tion tendant a Ja suspensi01l de la st§ance est adoptt§e. 

La st§ance est susperidue a 12 h 5: elle est reprise 
a 12 h 25. 
23. M. SANI (Nigllria) retire le point 2 de !'amen-
dement de la Nigllria (A/C.3/L.1052). 
24, Mme TREE (Etats-Unis d'Amllrique), prenant 
la parole pour une motion d'ordre, propose l'ajour-
nement de 1a sllance, conformllment a. 1' article 119 
du r~glement intllrieur. 

Par 40 voix contre z6ro, avec 26 abstentions, Ja 
motion tendant a l'ajournement de la st§ance est 
adopt!.e. 

La s{lance est levlle a. 12 h 30. 
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